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CENTRE : CADA APTM

N° SIRET : 314 186 339 00011

N° EJ Chorus : 2103951882

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 17 mai 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 octobre 1989 autorisant la création d’un centre d’accueil pour demandeurs
d’asile (CADA) APTM, sis 239 rue Bercy, 75012 Paris et géré par l’association APTM;

Vu le courrier transmis le 22 octobre 2022 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  APTM  a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2023 ;

Vu  la décision d’attribution budgétaire du 22 juin 2023.
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ARRÊTE

Article 1   er     :  

Pour l’exercice budgétaire 2023, les dépenses et  les recettes prévisionnelles du CADA APTM géré par
l’association APTM, dont la capacité est de 275 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :

180 000 €

2 549 752 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :16 100 €

1 352 501 €

 
Groupe III :

Dépenses afférentes à la structure
Dont CNR : 88 925 €

1 017 251 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR :16 100 €

2 501 752 €

2 549 752 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

10 000 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

38 000 €

Article 2      :  

Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CADA APTM est fixée à 2 501 752 €,
intégrant les crédits non reconductibles d’un montant de 16 100 € au titre du rappel 2022 des charges à
payer pour la valorisation de 3 % de la masse salariale pour le secteur privé non-lucratif.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale
au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 208 479, 33 €. 

Les 275 places du CADA sont financées au coût journalier de 24,13 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits non reconductibles d’un montant de 105 025 € n’ont pas été intégrés
dans le calcul, car ils financent des dépenses non pérennes. 
Le montant du rappel 2022 relatif aux crédits de valorisation de la masse salariale pour le secteur privé non-
lucratif n’a pas été intégré dans le calcul du coût journalier au titre de cette année 2023.

Article 3      :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.
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Article 4 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5      :  

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 21/09/2023

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNÉ
Jacques-Bertrand de REBOUL
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CENTRE : CADA COALLIA

N° SIRET : 775 680 309 04423
N° EJ Chorus : 2103951723

ARRÊTE n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 17 mai 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 août 2019 autorisant la création d’un centre d’accueil pour demandeurs
d’asile (CADA), sis 14 rue Cange, 75014 Paris et géré par l’association COALLIA;

Vu le courrier transmis le 28 octobre 2022 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de l’association  COALLIA a adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2023 ;

Vu  la décision d’attribution budgétaire du 22 juin 2023 ;
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ARRÊTE

Article 1   er     :  

Pour l’exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA COALLIA géré par
l’association COALLIA, dont la capacité est de 70 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :

39 240 €

551 328 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR : 3 864 €

287 378 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

224 710 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR : 3 864 €

503 985 €

551 328 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

1 971 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0 €

Article 2      :  

Pour  l’exercice  budgétaire  2023,  la  dotation  globale  de  financement  du  CADA est  fixée  à  503  985  €,
intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent 45 372 € et des crédits non reconductibles d’un
montant de 3 864 € au titre du rappel 2022 des charges à payer pour la valorisation de 3 % de la masse
salariale pour le secteur privé non-lucratif.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale
au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 41 998,75 €. 

Les 70 places du CADA sont financées au coût journalier de 21,35 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits non reconductibles d’un montant de 3 864 € n’ont pas été intégrés dans
le calcul, car ils financent des dépenses non pérennes. 
Le montant du rappel 2022 relatif aux crédits de valorisation de la masse salariale pour le secteur privé non-
lucratif n’a pas été intégré dans le calcul du coût journalier au titre de cette année 2023.

Article 3      :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.
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Article 4 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5      :  

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 21/09/2023

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNÉ
Jacques-Bertrand de REBOUL
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CENTRE : CADA FTDA

N° SIRET : 784 547 507 00433

N° EJ Chorus : 2103951724

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

  

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 15 mai 2023  fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 17 mai 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  1er décembre  2004  autorisant  la  création  d’un  centre  d’accueil  pour
demandeurs d’asile (CADA), sis 24 rue Marc Seguin 75018 et géré par l’association FTDA ;

Vu le courrier transmis le 28 octobre 2022 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  FTDA  a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2023 ;

Vu  la décision d’attribution budgétaire du 22 juin 2023.
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ARRÊTE

Article 1   er     :  

Pour l’exercice budgétaire 2023, les dépenses et  les recettes prévisionnelles du CADA FTDA géré par
l’association FTDA, dont la capacité est de  200 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
58 609,00 €

1 795 947,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR : 12 880 €

787 094,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :
950 244,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR : 12 880 €
1 785 947,00 €

1 795 947,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

10 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2      :  

Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CADA FTDA est fixée à 1 785 947 €,
intégrant des crédits non reconductibles d’un montant de 12 880 € au titre du rappel 2022 des charges à
payer pour la valorisation de 3 % de la masse salariale pour le secteur privé non-lucratif. 

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale
au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 148 828,91 €.

Les 200 places du CADA sont financées au coût journalier de 24,29 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits non reconductibles d’un montant de 12 880 € n’ont pas été intégrés
dans le calcul, car ils financent des dépenses non pérennes.
Le montant du rappel 2022 relatif aux crédits de valorisation de la masse salariale pour le secteur privé non-
lucratif n’a pas été intégré dans le calcul du coût journalier au titre de cette année 2023.

Article 3      :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris.  Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à
compter de sa notification.
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Article 5      :  

Le préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 21/09/2023

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNÉ
Jacques-Bertrand de REBOUL
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CENTRE : SOS solidarités

N° SIRET : 341 062 404 00478
N° EJ Chorus : 2103951725

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 15 mai 2023  fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 17 mai 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du 9 mai  2016 autorisant  la  création d’un centre  d’accueil  pour  demandeurs
d’asile (CADA), sis 233 rue des Pyrénées, 75020 Paris et géré par l’association SOS solidarités;

Vu le courrier transmis le 20 octobre 2022 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  SOS  Solidarités  a  adressé  ses
propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2023 ;

Vu  la décision d’attribution budgétaire du 22 juin 2023
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ARRÊTE

Article 1   er     :  

Pour l’exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA SOS solidarités géré
par l’association SOS solidarités, dont la capacité est de 148 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :

84 268 €

1 102 465,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :7 728 €

581 133 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

437 064 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR : 7 728 €

1 100 965 €

1 102 465,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

1 500,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0 €

Article 2      :  

Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CADA SOS solidaritès est fixée à
1 100 965 €, intégrant les crédits non reconductibles d’un montant de 7 728 € au titre du rappel 2022 des
charges à payer pour la valorisation de 3 % de la masse salariale pour le secteur privé non-lucratif.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale
au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 91 747, 08 €. 

Les 148 places du CADA sont financées au coût journalier de 21,63 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine  pour les 120 places et en tenant compte du calendrier de déploiement pour les 28 places
supplémentaires. Les crédits non reconductibles d’un montant de 7 728  € n’ont pas été intégrés dans le
calcul, car ils financent des dépenses non pérennes. 
Le montant du rappel 2022 relatif aux crédits de valorisation de la masse salariale pour le secteur privé non-
lucratif n’a pas été intégré dans le calcul du coût journalier au titre de cette année 2023.

Article 3      :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

2

Direction régionale et interdépartementale de l�hébergement et du logement - IDF-2023-09-21-00001 - Arrêté de tarification 2023

fixant la dotation globale de financement du CADA SOS (75) 17



Article 4 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5      :  

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 21/09/2023

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNÉ
Jacques-Bertrand de REBOUL
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CENTRE : CPH Albin Peyron (FADS)

N° SIRET : 431 968 601 00010

N° EJ Chorus : 2103953617

ARRÊTE n°
PORTANT ABROGATION ET REMPLACEMENT

 DE L’ARRÊTE N° IDF-2023-08-17-00018 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-
1 à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-
1 à R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 17 mai 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 1er mars 2016 autorisant  la création d’un centre provisoire d’hébergement
(CPH), sis 60 rue des Frères Flavien 75020 Paris et géré par l’association FADS ;

Vu le courrier transmis le 28 octobre 2022 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre provisoire d’hébergement de l’association FADS a adressé ses propositions budgétaires et
leurs annexes pour l’exercice 2023 ;

Vu  la décision d’attribution budgétaire du 22 juin 2023 ;

Vu  l’arrêté n°IDF-2023-08-17-00018 portant fixation de la dotation globale de financement du CPH Albin
Peyron (FADS) pour l’année 2023.
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ARRÊTE  MODIFICATIF

Article 1   er     :  

Pour l’exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH Albin Peyron géré par
l’association FADS, dont la capacité est de 195 places, sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
277 800,00 €

1 951 950,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR : 14 904 €

1 122 083,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :
552 067,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR : 14 904 €
1 856 250,00 €

1 951 950,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

95 700,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2      :     

Pour  l’exercice  budgétaire  2023,  la  dotation  globale  de  financement  du CPH est  fixée  à  1 856 250 €,
intégrant des crédits non reconductibles d’un montant de 14 904 € au titre du rappel 2022 des charges à
payer pour la valorisation de 3 % de la masse salariale pour le secteur privé non-lucratif.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale
au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 154 68, 50 €.

Les 195 places du CPH sont financées au coût journalier de 27,45  € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours) pour les 180 places initiales et en tenant compte du calendrier de déploiement pour
les 15 places supplémentaires. Les crédits non reconductibles d’un montant de  14 904  € n’ont pas été
intégrés dans le calcul, car ils financent des dépenses non pérennes. 
Le montant du rappel 2022 relatif aux crédits de valorisation de la masse salariale pour le secteur privé non-
lucratif n’a pas été intégré dans le calcul du coût journalier au titre de cette année 2023.

Article 3      :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme  104  « Intégration  et  accès  à  la  nationalité
française ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.
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Article 5      :  

Le préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 21/09/2023

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNÉ
Jacques-Bertrand de REBOUL
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